
réduire l'incidence et la prévalence des
handicaps, et, partout, de diminuer la
ponction sur les ressources financières et
humaines limitées de tel outel pays.

l'élaboration de normes universelles en
matière d'accès aux technologies de la
communication sur lesquelles repose la
nouvelle infrastructure de l'information.

79.L'aide internationale et technique émane
de nombreuses sources. Il est donc
essentiel d'assurer la cohérence et la
complémentarité de l'action menée par les
organismes des Nations Unies et d'autres
organisations d'aidedansce domaine.

80.Un soutien devrait être accordé au titre de
la coopération internationale à
l'organisation de séminaires régionaux de
formation avancée à l'intention des
gestionnaires de l'enseignement et d'autres
spécialistes. Des efforts devraient
également être déployés pour favoriser la
collaboration entre départements
universitaires et instituts de formation de
différents pays afin de mener des études
comparatives et de publier des documents
de référence et des matériels
pédagogiques.

85.Le présent Cadre d'action a été adopté par
acclamation après discussion et
amendements durant la séance de clôture
de la Conférence, le 10 juin 1994. Ilvise à
guider les États membres et les
organisations gouvernementales et non
gouvernementales dans la mise en oeuvre
de la Déclaration de Salamanque sur les
principes, les politiques et les pratiques en
matière d'éducation et de besoins éducatifs
spéciaux.

81.Une aide devrait être apportée dans le
cadre de la coopération internationale au
développement d'associations régionales et
internationales de professionnels
concernés par les besoins éducatifs
spéciaux. Un appui devrait aussi être fourni
dans ce cadre à la création et à la diffusion
de bulletins d'information ou de revues
ainsi qu'à l'organisation de réunions et de
conférences régionales.

82.Les réunions internationales et régionales
consacrées aux questions d'éducation
devraient veiller à ce que les besoins
éducatifs spéciaux soient abordés en tant
que partie intégrante des débats et non en
tant qu'entité distincte. Pour donner un
exemple concret, lesproblèmes que posent
ces besoins devraient être inscrits à l'ordre
du jour des conférences ministérielles
régionales organisées par I'UNESCO et
d'autresinstitutions intergouvemementales.

83.Les acteurs de la coopération technique
internationale et les institutions de
financement intervenant pour soutenir et
développer les initiatives dans le domaine
de l'éducation pour tous devraient s'assurer
que les besoins éducatifs spéciaux font
partie intégrante de tous les projets.

84.La communauté internationale devrait
coordonner ses efforts en vue d'appuyer

Pour tout renseignement, veuillez contacter:
UNESCO

Education spéciale, Division d'Education de
base

7, place de Fontenoy, 75352Paris 07-SP
Fax: (33-1)40 65 94 05
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